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LETTRE DẫOPINION DE LẫAUDITEUR SUR LES ETATS FINANCIERS 

DU PROJET CENTRE DẫEXCELLENCE AFRICAIN POUR LE RENFORCEMENT DE 

LẫOFFRE DE FORMATION STATISTIQUE SUPERIEURE EN AFRIQUE  

(CEA-ENSEA)  

 

Période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 

 

 

 

Monsieur le Coordonnateur, 

 

1. Opinion dẫaudit 

 

Nous avons procédé à lẫaudit des états financiers de lẫexercice 2023 (sẫétendant du 1er janvier 

au 31 décembre 2023) du Projet CEA-ENSEA, financé par la convention de Crédit AFD N°CCI 

167901 T. Ces états financiers comprennent la situation patrimoniale (bilan), le tableau 

Ressources- Emplois, les notes explicatives. 

 

A notre avis : 

- les états financiers du Projet CEA-ENSEA ci-joints présentent sincèrement dans tous 

leurs aspects significatifs, la situation financière du Projet ainsi que les Ressources et 

Emplois pour lẫexercice clos le 31 décembre 2023 conformément aux règles et 

méthodes comptables décrites par le manuel des procédures comptables du Projet, 

aux directives de lẫAgence Française de Développement (AFD) ainsi quẫaux 

dispositions de lẫAccord de Crédit applicable; 

- les Etats de Dépenses/Rapports de suivi financiers utilisés comme base de demande 

de fonds suite à lẫatteinte des indicateurs liés aux décaissements ont été préparés 

conformément à la convention de crédit applicable. Les dépenses effectuées sur le 

Compte désigné du Projet dẫun montant total de FCFA 454 021 500 sur lesquelles nos 

travaux ont porté, sont éligibles, s'inscrivent entièrement dans les objectifs du Projet et 

sont appuyées de pièces justificatives probantes ; 

- le Compte Désigné ouvert à la Banque du Trésor nẫa pas financé de dépenses 

inéligibles et son état de justification sont suffisamment fiables pour justifier leurs 

soldes au 31 décembre 2023 ; 

- les marchés ont été passés conformément aux dispositions de la convention de crédit 
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et aux procédures de passation de marché applicables à lẫAgence Française de 

Développement et ont été proprement enregistrés dans les livres comptables. 

 

2. Fondement de lẫopinion  

 

Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales dẫaudit (ISA). Les 

responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans 

la section « Responsabilités de lẫauditeur pour lẫaudit des états financiers » du présent rapport. 

Nous sommes indépendants du Projet conformément aux règles de déontologie qui 

sẫappliquent à lẫaudit des états financiers en Côte dẫIvoire, et nous nous sommes acquittés des 

autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons 

que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion dẫaudit. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont 

suffisants et appropriés pour fonder notre opinion dẫaudit. 

 

Un accent particulier a été mis sur les préoccupations contenues dans les termes de référence 

de la mission, notamment la mise en œuvre de diligences permettant de nous assurer que: 

- Toutes les ressources de lẫAFD ont été utilisées conformément aux dispositions de la 

convention de crédit du Projet, dans un souci dẫéconomie et dẫefficience, et 

uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été fournies ; 

 

- Les fonds de contrepartie nationale, le cas échéant, ont été obtenus et utilisés 

conformément aux dispositions de lẫaccord de financement du Projet, dans un souci 

dẫéconomie et dẫefficience, et uniquement aux fins pour lesquelles ils ont été fournis ; 

 

- Les acquisitions des biens et services financés ont fait lẫobjet de marchés passés 

conformément aux dispositions de lẫaccord de financement du Projet applicables 

fondés sur les procédures de passation de marché de lẫAFD et ont été proprement 

enregistrés dans les livres comptables ; 

 

- De la certification des revenus générés. 

 

- Tous les dossiers, comptes et écritures nécessaires ont été tenus au titre des 

différentes opérations relatives au Projet (y compris les dépenses couvertes par des 

relevés de dépenses ou des rapports de suivi financier) ;  

 

- Les Comptes Désignés sont gérés eu égard aux dispositions de lẫaccord de 

financement du Projet ; 

 

- Les comptes de lẫUnité de Gestion du Projet ont été préparés sur la base de 

lẫapplication systématique des normes du Référentiel Comptable SYCOHADA et 

reflètent une image fidèle de la situation financière du Projet à la fin de chaque 

exercice ainsi que des ressources reçues et des dépenses effectuées au cours de 

lẫexercice clos à cette date ; 

 

- La performance financière globale du Projet est satisfaisante ; 
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- Les actifs immobilisés du Projet sont réels et correctement évalués et le droit de 

propriété du ou des bénéficiaires sur ces actifs est établi en conformité avec les 

accords de financement ; 

 

- Les dépenses inéligibles dans les demandes de remboursement de fonds identifiées 

lors de lẫaudit ont été remboursées au Compte Désigné. Ces dépenses feront lẫobjet 

dẫune note séparée dans le rapport dẫaudit ; 

 

- La performance financière globale du Projet est satisfaisante ; notamment en 

comparant la réalisation des activités du programme par rapport aux indicateurs de 

performances tels que décrits dans les documents du projet et relever toutes les 

insuffisances et retards ainsi que leurs raisons ; 

 

- Tous les dépassements budgétaires sur les catégories de dépenses ou 

activités/composantes et sẫassurer que des autorisations ont été données par les 

personnes compétentes du Ministère et de lẫAFD ; 

 

- Du respect de lẫaffectation des ressources de financement par rapport aux activités, 

catégories de dépenses ou composantes ; 

 

- Les recettes de ventes des dossiers dẫappels dẫoffres ấ DAO ainsi que les intérêts 

créditeurs des comptes bancaires sont correctement utilisées et comptabilisés dans 

les livres du programme et reflétés dans les états financiers annuels ;  

 

- Le respect des obligations du projet en matière de reporting financier périodique, 

dẫaudit interne, dẫaudit externe, de passation de marchés (Plan de passation de 

marchéẸ), de planification et budgétisation et de la tenue des réunions du Comité de 

Pilotage ; 

 

- Le respect de toutes les dispositions juridiques et fiscales notamment, le traitement 

fiscal applicable aux rémunérations versées au personnel contractuel et aux 

consultants de lẫUnité de Gestion du projet et autres consultants individuels. 

 

3. Observations ấ Référentiel comptable et restriction à la diffusion et à lẫutilisation 

 

Nous attirons lẫattention sur la note dẫinformation relative aux états financiers, qui décrit les 

principes comptables appliqués. Les états financiers (Bilan et Tableau des Ressources ấ 

Emplois, Notes explicatives) ci-joints ont été élaborés uniquement pour satisfaire aux 

obligations des termes de référence conformément aux dispositions en matière dẫinformation 

financière sur le Projet stipulées dans lẫAccord de Crédit applicable. En conséquence, les états 

financiers peuvent ne pas convenir pour répondre à un autre objectif. Le présent rapport est 

exclusivement destiné à lẫinformation et à l'usage des partenaires (AFD, le Gouvernement de 

la Côte dẫIvoire et autres) et de la direction de lẫENSEA. Notre opinion nẫest pas modifiée à 

lẫégard de ce point. 
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4. Responsabilité des structures dẫexécutions relative aux états financiers 

 

La Coordination du Projet est responsable de l'établissement et de la présentation fidèle de 

ces états financiers conformément aux règles et méthodes comptables éditées par lẫActe 

uniforme de lẫOHADA relatif au droit comptable et à lẫinformation financière, à celles décrites 

par le manuel des procédures comptables du Projet CEA-ENSEA, ainsi quẫaux règles et 

directives édictées par lẫAgence Française de Développement (AFD). Cette responsabilité 

comprend : la conception, la mise en place et le suivi d'un contrôle interne relatif à 

l'établissement et la présentation sincère d'états financiers ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, ainsi que la détermination 

d'estimations comptables raisonnables.  

 

 

5. Responsabilité de lẫauditeur 

Nos objectifs sont dẫobtenir lẫassurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 

ensemble ne comportent pas dẫanomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes 

ou résultent dẫerreurs, et dẫémettre un rapport dẫaudit contenant notre opinion. Lẫassurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé dẫassurance, qui ne garantit toutefois pas quẫun 

audit réalisé conformément aux normes « ISA » permettra de toujours détecter toute anomalie 

significative existante. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou dẫerreurs et elles sont 

considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, 

individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 

 

Cotonou, le 17 mai 2024 

 

Pour le Groupement COFIMA/2K2 CONSULTING,  
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ETATS FINANCIERS DU PROJET CEA-ENSEA ấ PERIODE DU 1er JANVIER 2023 AU 31 DECEMBRE 2023 

(Valeurs exprimées en FCFA) 
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NOTES AUX ETATS FINANCIERS CEA-ENSEA ấ EXERCICE 2023 
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